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Epreuve professionnelle d’admission 

 

 

Durée réglementaire : 40 minutes 

 

Coefficient : 4 

 

 

 

 
L’épreuve est prévue sur une durée de 40 minutes. 

Les candidats devront respecter les consignes qui leurs seront proposées. 

Le présent dossier constitue le sujet de l’épreuve professionnelle et le document sur lequel le candidat 

formulera les réponses. 

Il comporte 3 pages. 

Il ne doit pas être dégrafé et devra être remis aux surveillants à l’issue de la composition. 

Aucun document n’est autorisé. Pas de calculatrice, ni de téléphone portable. 
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CONCOURS Externe d’accès au corps des ADJOINTS TECHNIQUES de recherche et de 

formation 

Bap A « Technicien-ne en expérimentation animale »  session 2018 

Nom :  ............................................................................................................................................  

Prénom :  .......................................................................................................................................  

Né(e) le:  ........................................................................................................................................  
 

 
 

 

I Contention du rat Koken  

 

 

 

II Anesthésier d’un lot de huit souris 

2.1. Calcul de la dose à administrer 

Une liste de produits utilisables :  

Imalgène (kétamine) 

Iso-vet (isoflurane) 

Rompun (xylazine)  

Exagon (pentobarbital)  

Qu’utilisez-vous avec le matériel à votre disposition dans la salle de TP?  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Note : 
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2.2. Anesthésie  

 


